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REGLEMENT DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

ECOLE DE SPORT 2025-2026 

Mis à jour le 14/11/2025-V3 

 

Valeurs et objectifs pédagogiques 

L’apprentissage du « jeu de la régate », par une approche ludique, variée et attrayante 

L’alternance d’entraînements au sein de son club et de rencontres de proximité avec des coureurs d’autres 

clubs du département  

Un règlement sportif qui privilégie le classement des clubs plutôt que les performances individuelles 

 

Rappel 

Éviter le contact sur toutes les séries 

Proposer une éducation aux règles 

Un entrainement de 30 minutes minimum devra être proposé aux coureurs avant ou après chaque régate (le 

thème d’entrainement devra être envoyé par le coordonnateur à l’ensemble des clubs la semaine précédant la 

régate) 

 

Conditions de participation 

Licence « Compétition » FFV 

Autorisation parentale signée par le tuteur légal pour l’année scolaire en cours (et non par l’entraineur) 

Les coureurs doivent être licenciés, ou s’entrainer, dans un club des Alpes-Maritimes 

Un encadrant du club sera présent sur les rencontres ou un accompagnateur responsable à terre (déchargé par 

les entraîneurs sur la navigation) 

 

Inscriptions et classements 

Inscriptions obligatoires pour les coureurs au plus tard le jeudi soir avant les entrainements ou les régates 

sur le site internet du CDV 06 : http://www.cdvoile06.fr/ 

Aucune inscription ne sera acceptée au-delà de cette date 

Les classements devront être établis sur SCORE/FREG et publiés sur le site de la FFV au plus tard 1 mois 

après la régate 

 

Récompenses 

La 1ère fille en Challenge (Planche-à-voile, Open Skiff, Optimist) sera récompensée sur toutes les régates de 

l’année et lors de la Finale départementale si elle n’est pas sur le podium scratch.  

 

Le Challenge du 06 : lors de la Finale, un classement des 3 premiers clubs sera édité en ajoutant à chaque 

club les points de sa meilleure équipe en criterium ou meilleur coureur en individuel en Challenge aux 

classements annuels en catamaran (petits et grands), critérium Optimist, critérium PAV, critérium Foil, 

Challenge Optimist, Open Skiff et voiliers 7.5.  

Un club absent dans une des catégories marquera le nombre de coureurs ou équipages présents dans la 

catégorie ayant le plus de participants + 1.  

En cas d’ex-aequo, le club ayant participé dans le plus de catégories sortira vainqueur, si toujours ex- aequo, 

le club ayant le plus de place de 1er, de 2ème, … prendra l’avantage. 

http://www.cdvoile06.fr/
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OPTIMIST 

 

Principes 

Les rencontres départementales École de Sport Optimist ont pour objectif de favoriser la progression 

technique, l’autonomie et le plaisir de naviguer des jeunes coureurs dans un cadre convivial, éducatif et 

sécurisant. 

Elles se déroulent en course en flotte, sur des parcours adaptés au niveau des participants et aux conditions 

météorologiques du jour. 

Le type de parcours sera volontairement varié, pouvant inclure des parcours naturels ou des départs type 

“Bol d’Or”, selon les objectifs pédagogiques et les conditions de navigation. 

Le déroulement type d’une journée est le suivant : 

▪ 9h00 : Accueil des moniteurs, briefing d’organisation et préparation des bateaux (définition des 

objectifs de la journée, choix des parcours et options de navigation selon les inscrits) 

▪ 10h00 : Accueil des coureurs 

▪ 10h15 : Briefing général 

▪ 10h30 : Départ sur l’eau et lancement des activités ou des courses 

 

Conditions de participation 

Les rencontres sont ouvertes aux : 

▪ Poussins, Benjamins et Minimes, nés entre 2017 et 2013 ; 

▪ Titulaires du niveau 1 FFVoile validé en début de saison et du niveau 2 FFVoile au plus tard en 

décembre ; 

▪ Coureurs classés à moins de 500 points au classement national FFVoile Optimist. 

 

Matériel :  

La flotte collective sera fournie par le club organisateur. 

Les bateaux seront gréés et attribués aux clubs avant l’arrivée des enfants. 

Un dossard sera attribué à chaque coureur inscrit. 

Deux séries de dossards seront utilisées : 

▪ Critérium  

▪ Challenge 

 

Catégories :  

De septembre à décembre, seule la catégorie Critérium est organisée. 

À partir de janvier, deux catégories distinctes sont mises en place : 

Challenge :  

▪ Regroupe les 10 meilleurs coureurs identifiés à l’issue des deux premières régates de la saison ; 

▪ Chaque club pourra, au fil de la saison, suggérer l’intégration d’un coureur dont la progression le 

justifie, après accord du coordonnateur. 

Critérium :  

▪ Regroupe l’ensemble des autres coureurs de l’École de sport. 

Cette distinction permet d’adapter les parcours, les consignes et les attentes au niveau de pratique des 

participants. 

Les deux catégories, Critérium et Challenge, évolueront sur le même plan d’eau et partageront un départ 

commun. 

 

Résultats :  

Le club organisateur est chargé de : 

▪ Éditer les résultats officiels à l’issue de la rencontre 

▪ Les publier sur le site de la Fédération Française de Voile. 
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1. Critérium Optimist 

 

Matériel 

Un minimum de trois bateaux sera attribué à chaque club inscrit 

Selon le nombre de participants et les conditions météorologiques, les épreuves pourront être organisées en 

flotte unique ou par poules. 

 

Classement d’une rencontre 

Lors de la remise des prix, seul le classement par club sera mis en avant afin de valoriser la dynamique 

collective. 

Un classement individuel sera diffusé sur le groupe WhatsApp. 

Le classement club est établi en additionnant les classements individuels des trois meilleurs coureurs du club 

(toutes catégories confondues : Critérium et/ou Challenge. 

Le système de points minima est appliqué : 1er = 1 point, 2ème = 2 points, etc. 

Si un club ne présente que deux coureurs, le troisième prendra une valeur de « nombre total de dossards 

distribués + 1 ». 

Une manche est retirée à partir de quatre manches courues. 

En cas d’égalité dans le classement club, celle-ci est départagée par le meilleur classement obtenu lors de la 

dernière manche. 

 

Récompenses :  

Lors de chaque rencontre, seront récompensés : 

▪ Les trois premiers clubs du classement général ; 

▪ Le meilleur coureur individuel inscrit en catégorie Critérium. 

 

Classement annuel 

Le classement annuel des clubs est déterminé par l’addition des places obtenues à chacune des rencontres de 

la saison. 

Un club absent à une rencontre marque le nombre de points correspondant au total des clubs inscrits à 

l’année + 1. 

En cas d’égalité dans le classement général annuel, celle-ci est départagée par le résultat de la dernière 

rencontre. 

 

 

2. Challenge Optimist 

 

Conditions  

La catégorie Challenge est ouverte sous réserve d’un minimum de 5 participants. 

 

Matériel 

Chaque coureur identifié dans la catégorie Challenge dispose d’un bateau attribué pour la rencontre. 

En fonction du nombre d’inscrits et des conditions de navigation, les courses pourront se dérouler en flotte 

unique ou être réparties en poules. 

 

Classement d’une rencontre  

Un classement individuel est établi à l’issue de chaque journée. 

Le classement est réalisé sur SCORE/FREG et publié sur le site de la FFVoile. 

Une manche est retirée à partir de 4 manches courues. 

Le système de points minima est appliqué : 1er = 1 point, 2ème = 2 points, etc. 

En cas d’égalité dans le classement général, celle-ci est départagée par le résultat de la dernière manche.
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Récompenses lors des rencontres 

Les trois premiers coureurs du classement général seront récompensés. 

La première fille est également récompensée si elle ne figure pas parmi les trois premiers du classement 

général. 

 

Classement annuel 

Un classement annuel individuel est établi à partir du cumul des classements généraux de chaque journée, à 

compter de l’entrée en lice de la catégorie Challenge. 

Un coureur absent lors d’une rencontre se voit attribuer un score équivalent au nombre total de coureurs 

inscrits à l’année + 1. 

En cas d’égalité dans le classement général annuel, celle-ci est départagée par le résultat de la dernière 

rencontre. 

 

 

CATAMARAN 

 

De façon à ce que chaque entraineur soit partie intégrante du dispositif EDS Catamaran, le 

coordonnateur changera si possible tous les ans. 

 

Conditions de participation 

Niveau prérequis : niveau 2 FFV validé 

Age compris entre 11 et 17 ans maximum :  

Pas d'anniversaire des 18 ans entre 01/09 et 31/12 ; 

11 ans révolus avant le 31/12. 

Les coureurs inscrits en cadets et engagés depuis une année dans leur structure, avec des résultats et une 

assiduité qui soient exemplaires, pourront participer aux régates de Ligue organisées dans le département 06. 

 

Catégories 

2 catégories distinctes : les Minimes :11-13 ans et les Cadets : 14-17 ans 

Chacune de ces 2 catégories aura son propre classement club 

 

Principes  

Un nombre de bateaux par équipe de club sera attribué à chacun des clubs participants en fonction des 

capacités d’accueil du club organisateur 

Possibilité de naviguer en poules ou en flotte en fonction du nombre d’inscrits et des conditions 

météorologiques 

Les coureurs n’ayant pas participé aux épreuves de septembre à décembre ne pourront accéder aux épreuves 

de janvier à juin suivant 

Le type de parcours sera de type « banane » avec arrivée décalée, mais pourra selon le cas varier ou être un 

parcours naturel 

Au début de chaque journée, le format de course optimal sera présenté aux coureurs et entraineurs mais 

pourra changer dans la journée en fonction des conditions météorologiques 

La procédure de départ sera sous la même forme que pour les régates de grade 5A (5 minutes) 

Les règles qui définissent les droits et devoirs des concurrents seront gérées par les Règles d’Introduction à 

la Régate (RIR) 

Un équipage qui mettra en danger le matériel ou l’intégrité physique, par ses manœuvres ou la conduite de 

son bateau, sera automatiquement disqualifié de la manche courue. 
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Classement d’une rencontre 

Système de points minima. (Premier = 1 point, deuxième = 2 points, etc.) 

Seul le classement par club sera mis en valeur lors de la remise des prix 

Régate en flotte ou en poule avec finale : on additionne le classement sur la journée des 2 meilleurs 

équipages de chaque club.  

Régate en poule sans finale : on additionne le classement sur la journée du meilleur équipage de chaque club 

dans la poule A et dans la poule B pour chacune des catégories pour établir le classement club journée. 

Si un club n’a qu’un seul équipage, le 2ème marquera les points correspondants au nombre d’équipage 

inscrits + 1 

1 manche sera retirée à partir de 3 manches courues. 

En cas d’ex aequo, on prend celui qui a le plus de manche de 1er, puis de 2nd, …  

Possibilité de constituer un équipage mixte entre 2 clubs ou un « équipage club » avec les 2 catégories (11-

13 ans et 14-17 ans). Ce dernier régatera dans la catégorie 14-17 ans. 

 

Classement de l’année 

Un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée » 

Un club absent lors d’une rencontre marque le nombre de club inscrits à l’année +1 

En cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre permet 

de supprimer l’égalité. 

 

 

OPEN SKIFF / FEVA 

 

Objectifs  animer les sections Open Skiff et Féva des clubs pour les jeunes 

rassembler l’ensemble des pratiquants des différents supports 

 

Conditions de participation 

Être né entre 2016 et 2012 

Niveau prérequis : louvoyage, arrêt et virement de bord 

 

Matériel : Open Skiff et Féva 

 

Catégories 

Les Critérium : coureurs ayant jamais participé à une régate de Ligue 

Les Challenge : coureurs ayant participé au moins une fois à une régate de Ligue 

Chacune de ces 2 catégories aura son propre classement individuel. 

 

Classement d’une rencontre 

Le format de l’épreuve sera déterminé le jour même lors du briefing en fonction des conditions météos 

La 1ère fille sera récompensée si elle n’est pas sur le podium scratch 

En cas d’ex aequo dans le classement général, la dernière manche permet de supprimer l’égalité 

 

Classement de l’année 

Un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée » 

Un coureur absent lors d’une rencontre marque le nombre de points des coureurs inscrits à la régate + 1 

En cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre permet 

de supprimer l’égalité. 
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PLANCHE A VOILE 

 

1. CRITERIUM PAV 

 

Principes  

Le format de course est défini le jour même en fonction des conditions météorologiques et en concertation 

collégiale avec les entraîneurs présents 

Deux types de formats de courses peuvent être appliqués : la course en flotte ou sous forme de poules 

Les parcours vont évoluer au fil de la saison (parcours travers, puis parcours banane, voire trapèze) 

 

Matériel 

Pour les gréements :  les coureurs devront venir avec le matériel de leur club (si impossible merci de 

contacter le club organisateur) 

Pour les planches : le club organisateur essayera de fournir tous les participants, donc il faudra 

impérativement prendre contact avec la base nautique 

La surface de voile pour le Critérium est de 5.2 m2 maximum. 

 

Classement d’une rencontre 

Seul le classement par club sera mis en valeur lors de la remise des prix. Par contre, s’il y a moins de 3 clubs 

présents, seul un classement individuel sera annoncé 

Une manche est retirée au bout de 3 courues, 2 manches au bout de 7 courues 

Le classement par club est établi en prenant en compte les « places des 2 premiers de chaque club extrait du 

classement individuel de la journée » 

Le classement club sera établi par extraction du classement individuel SCORE/FREG et utilisera le système 

de points minima (premier = 1 point, deuxième = 2 points, etc.) 

Si un club n’est représenté que par 1 coureur, le deuxième marquera le nombre de coureurs inscrits à la 

régate + 1 

En cas d’ex aequo dans le classement général, la dernière manche permet de supprimer l’égalité 

 

Classement de l’année 

Un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée » 

Un club, absent à une rencontre, marque le nombre de points des clubs inscrits à la rencontre + 1 

En cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre permet 

de supprimer l’égalité 

 

 

2. CHALLENGE PAV 

 

Conditions de participation 

18 ans maximum 

 

Principes  

Types de parcours possibles : bananes ou trapèze. Le format de course est défini le jour même en fonction 

des conditions météorologiques et en concertation collégiale avec les entraîneurs présents 

Course individuelle régie par les règles ISAF 

 

Matériel 

Chaque coureur participe aux épreuves avec son matériel personnel 

Matériel : planche Bic techno 293OD ou BIC Core 293 
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Catégories 

Les Challenges avec une surface de voile de 6.2m2 maximum 

Les Challenges Plus avec une surface de voile entre + 6m2 jusqu’à 7.8 m2 maximum 

Chacune de ces 2 catégories aura son propre classement individuel. 

 

Classement d’une rencontre 

Une manche est retirée au bout de 3 courues, 2 manches au bout de 7 courues 

Un classement général est réalisé après chaque journée 

Le classement sera établi sur SCORE/FREG et publié sur le site de la FFV 

En cas d’ex aequo dans le classement général, la dernière manche permet de supprimer l’égalité 

La 1ère fille sera récompensée si elle n’est pas sur le podium scratch 

 

Classement de l’année 

Un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée » 

Un coureur absent lors d’une rencontre marque le nombre de points des coureurs inscrits à la régate + 1 

En cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre permet 

de supprimer l’égalité 

 

 

VOILIERS 7.5 

 

Objectifs  animer la section habitable des clubs pour les jeunes 

rassembler l’ensemble des pratiquants des différents supports 

 

Conditions de participation 

Être né entre 2011 (14 ans en 2025) et 2001 (24 ans en 2025) : l’âge du Chef de bord n’est pas limité 

Participation financière de 50 € par bateau pour le week-end (samedi et/ou dimanche) 

Niveau prérequis : niveau 4 FFVoile au moins pour un membre d’équipage qui sera le Chef de bord 

Former un équipage de 4 ou 5 personnes, dont le Chef de bord 

Possibilité de former un équipage mixte de club 

 

Matériel : 6 voiliers Bénéteau First class 7.5 basés au Port Vauban d’Antibes 

 

Classement d’une rencontre 

Le classement se fait par club 

La régate pourra se courir par poule en fonction du nombre de clubs inscrits 

Le format de l’épreuve sera déterminé le jour même lors du briefing en fonction des conditions météos 

Seul l’équipage vainqueur sera récompensé 

 

Classement de l’année 

La remise des prix aura lieu le jour de la Finale départementale Ecole de sport 

Toutes les rencontres comptent pour le classement de l’année 

Le classement annuel est défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée »  

Un club absent à une rencontre marque le nombre de points des clubs inscrits à la régate + 1 

En cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre permet 

de supprimer l’égalité. 
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FOIL 

 

Age compris entre 11 et 17 ans maximum :  

Pas d'anniversaire des 18 ans entre 01/09 et 31/12 ; 

11 ans révolus avant le 31/12. 

 

Conditions de participation 

▪ Niveau prérequis : réussir un vol stable d’au moins une minute. Être autonome sur l’eau (atteindre une 

zone de navigation, en vol ou non, en autonomie). 

▪ Âge compris entre 12 et 19 ans maximum : 

Pas d'anniversaire des 20 ans entre 01/09 et 31/12 ; 

12 ans révolus avant le 31/12. 

 

Règles générales 

Les rencontres départementales École de Sport FOIL ont pour objectif de rassembler les pratiquants des 

disciplines wingfoil et windfoil autour de deux stages de 03 jours incluant une régate, ainsi qu’une 

participation à la finale départementale avec les autres séries. 

Lors des stages, le jour de régate pourra être fixé aléatoirement sur l’une des journées, en fonction des 

conditions météorologiques. 

Les stages se dérouleront par groupes de niveau et par pratique. Si les conditions ne permettent pas de voler, 

d’autres activités autour du foil seront mises en place. 

 

Matériel 

Les coureurs devront venir avec l’intégralité de leur matériel, soit personnel, soit du club. L’équipement de 

sécurité obligatoire sur l’eau sera composé d’une combinaison jambes longues, de chaussons, d’un gilet de 

sauvetage, ainsi que du casque. 

 

Format des courses 

Le format de course privilégié sera celui de la course en flotte ou selon le nombre d’inscrits une répartition 

par poules. 

Les manches se dérouleront toutes séries confondues (wingfoil et windfoil sur la même ligne de départ). 

Deux types de parcours selon la force du vent : 

• Vent faible : vol difficile pour une partie de la flotte.  

Utilisation d’un parcours de type “Slalom” (voir annexe), manches courtes sans remontée au vent. 

Plusieurs manches seront lancées dans la journée. Minimum 2 manches courues pour valider la 

régate et 3 pour une discard. 

• Vent médium et fort : l’ensemble de la flotte vole aisément.  

Utilisation d’un parcours de type “Marathon”, manches longues. Deux manches maximum, une 

manche minimum pour valider, pas de discard. 

 

En début de journée, le format de course optimal sera présenté aux coureurs, mais pourra évoluer au cours 

de la journée selon les conditions météorologiques. Il est possible d’avoir les deux formats dans la même 

journée (exemple : une Marathon Race puis deux Slalom Race si le vent faiblit). 

Une manche pourra être lancée uniquement si au minimum 50 % de la flotte arrive à voler. 

 

Classement d’une rencontre 

Seul le classement par club sera mis en valeur lors de la remise des prix. En revanche, s’il y a moins de 3 

clubs présents, seul un classement individuel sera annoncé. 

Une manche est retirée au bout de 3 manches courues, 2 manches au bout de 7 manches courues pour le 

format “Slalom”.  

Le classement par club est établi en prenant en compte les places des 2 premiers coureurs de chaque club, 

extraites du classement individuel de la journée. 
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Le classement club est établi par extraction du classement individuel SCORE/FREG et utilise le système de 

points minima (premier = 1 point, deuxième = 2 points, etc.). 

Si un club n’est représenté que par un seul coureur, le second recevra le nombre de coureurs inscrits à la 

régate + 1. 

En cas d’ex æquo dans le classement général, la dernière manche permet de départager. 

 

Classement de l’année 

Un classement annuel sera établi par l’addition des points des différents « classements généraux de journée 

». 

Un club absent lors d’une rencontre marque le nombre de clubs inscrits à l’année + 1. 

En cas d’ex æquo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre permet 

de départager. 

 

Annexe 

 

 


